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FO dénonce la baisse du budget de crédit localFO dénonce la baisse du budget de crédit local
 pour l’action sociale de notre département. pour l’action sociale de notre département.

L'année 2021 a malheureusement commencé comme l'année 2020 s'était achevée, c'est-à-dire
sous la contrainte des restrictions que nous impose la crise sanitaire. Ce CDAS s’est tenu dans
un contexte difficile pour les agents et un crédit d’actions locales en baisse.

Crédit d’actions locales   : budget 39 880 euros en 2021 contre 41 979 euros en 2020 !

Sorties : Pour les actifs, un groupe de travail va se tenir d’ici juin pour envisager des actions en sep-
tembre. Pour les retraités, une sortie au Zoo de Beauval est prévue en juin si la situation sanitaire le per-
met et une autre action sera validé après avoir consulté la commission « retraités ».

Coupon sport   : FO s’est battu pour imposer la mise en place de coupons sport, l’action devient pé-
renne. FO se félicite du succès rencontré auprès des collègues et ce malgré la crise sanitaire. 

Arbre de Noël : L’arbre de Noël est pour l’instant maintenu sous réserve de l’évolution de la situa-
tion. Il est prévu le samedi 4 décembre 2021 pour un budget 26 370 euros (cadeaux, chèques cadeaux ,
chocolat et spectacle). Le spectacle prévu en 2020 par l’Inter CE DACC Cezam est reproposé avec deux
changements d’artistes.

Actions médico sociales : Les consultations psychologiques auprès de M Adam à Trélazé et juri-
diques sont maintenues (3 consultations psychologiques par agents sont prises en charge) ainsi qu’une
consultation auprès d’un avocat.

Réforme de l’action sociale ministérielle : 
A l’instar de la DGFiP,  toujours réduire les coûts pour les agents 

et restructurer pour mieux liquider !

Cette réforme est présentée en locale mais les décisions sont faites au niveau national :

- Gouvernance des sept opérateurs de l’action sociale (Alpaf, Agraf, Atscaf, Coop, Cmsf, Epaf PDA), fin
2022 une présentation en comité national d’action sociale pour permettre la signature des conventions.

- Revue des missions des délégations départementales d’action sociale : un groupe de travail a été instau-
ré le 21 janvier 2021 avec 20 agents du réseau d’action social pour avoir une meilleure connaissance des
travaux effectués par les délégués de l’action sociale. Un poste régional va être crée.

FO a affirmé que le niveau départemental est le meilleur niveau pour être au plus près des agents
et agira pour que les CDAS et les délégations ne disparaissent pas.

- EPAF : Le ministère envisage de céder une partie ou la totalité des résidences de vacances EPAF.
Les travaux dans ces résidences sont estimés à 19 760 000 euros : trop coûteux et de travaux pour notre
ministère. Pour FO les agents doivent continuer à bénéficier de ses structures qui sont très appréciés.

FO Finances se battra pour une action sociale de proximité et de qualité.
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